
Choix tlu rhe] de l'État. - E.rrlusion tlu dttc <le 
Leuchlettbt1rg; non -acceptatlon. ''" duc de ~,·e 
meurs. 

Lettre adressée par ~!. BntssoN à ~I. le comte DE 

CELLES .. vice .. président du comité diplomatique" el 
communiquée dans la séance du 11 janvier 18;jl. 

?tf ONSIEUR LE CO~ITF., 

,\yant appris, il y a quelques jours. qu'une partie 
<lu congrès pensait à porter ses vues sut' Il. le d nt 
de Leuchtcnberg , pour souverain de la Belgique , 
j'ai cru devoir en informer le gouvernement du roi. 
Sa réponse m'est parvenue tians la nuit dernière: 
elle ne me laisse aucun doute sur sa manière de 
considérer le choix qu'on se propose, Sans qu'on 
doive m'accuser de vouloir gêner I,•~ délihérntlons 
du congrès , il me semble cependant que je ne puis 
vous laisser ignorer que le roi et son gonverncmcnt 
pensent que l'élection de li. le duc de Leuch teuherg 
[etterai t la Belgique dans de graves embarras: q uc 
ce prince ne serait certainement vas reconnu par 
les grandes puissances 1 et dans aucun cas pat· la 
France. 
J'ajouterai, li. le comte, que S. ~f. ayant , à plu 

sieurs reprises, manifesté l'intention de ne consentir 
ni à la réunion de la Belgique à la France , ni ù 
l'élection de ~f. le duc de Nemours , l'insistance 
'i u'on meurait ù reproduire ces questions décidées 
n'aurait d'autre résultat que d'agiter la Belgique et 
de remettre en question la paix de l'Europe, •1uc 
S4P ~I. veut conserver. 
Je vous prie, }I. le eonue , de 11e voir dans cette 

communication qu'un nouveau témoignage de l'iu 
té1·{~l si vrai que le roi et sou gouvcrne111ent portent 
à la cause de la Belgique. La Belglque n'aura jumais 
d'ami plus sincère que le roi des Frauçuis ; les con 
seils qu'il donne aux Belges sont, pour ainsi dire, 
paternels; il ne veut exercer d'autre influence ((UC 

relie qui calme les passions, qui montre la ,·~rîlt~ <'I 
dirige vers un but honorable ,~t utile. 

Agréez, ~I. le comte, les nouvelles assurances de 
nia haute considération. 

Bruxelles, te 11 janvier 183 I. 

BnESSO~. 

(A. C.) 

Choi» du chef de l'É1tat. 

Lettre adressée par 1\1. BnEssoN à !f. le comte u'Aas 
c110T , vice-président du comité diplornatique , et 
eommuniquée dans la séance du 23 janvier 1831. 

AIONSJEUR LE CO!(îE' 

Le congrès national ayant, dans sa prudence.jugé 
convenable dr consul ter le gouvernement de S. ~l. le 
roi des Français , dont les sentiments ,t'inlért.\t et 
de bienveillance envers la Belgique lui sont bien 
connus, je m'empresse de vous donner eommuni 
cation d'une dépérhe que je viens de recevoir de 
S. E.1\1. le comte Sébastian! (n). 

Agréez, je vous prie, !\I. le comte, la nouvelle 
assurance de ma haute considération. 

Bruxelles, le 25 janv ier 1831. 

BRF.SSON. 

{A. C.) 

Choi» du chef de l'État: non-acceptation dtt duc tle 
Xentottrs; exclusion du duc de Leu.chlenbcrg. 

Dépêche adressée par 1\1. le comte StBA.STIA~I à M. BRES 
sox , el cumrnuniquée dans la séance du 23 jan 
,. i e r 183 1 ( b). 

~lo~s1Eun, 

La situation de la Belgique a fixé de nouveau 
l'attention du roi et de sou conseil. Apri-s un mûr 
examen de toutes les questions politiques qui ~'y 
rattarhent , j'ai été chargé de vous faire eonnaltre , 
d'une manière nette et précise, les intentions du 
gouvernement du roi. Il ne consentira point .'t la 
réunion de la Belgique à la France: il n'acceptera 
point la couronne pour li. le duc de Nemours, alors 
même qu'elle lui serait offerte pa1· le congrès. Le 
gouvernement de S. ~I. verruit , dans le choix de 
1\1. le dur de Leuch tenberg , une combinaison de! 
nature il troubler la tranquillité de la France. Nous 
n'avons point le projet de porter la plus légèi·•~ 
atteinte t~t la liberté des Belges dans l'élection tic 
leur souverain, mais nous usons aussi de notre 
droit. en déclarant, de la manière la plus formelle , 
que nous 11e reconnattrions point l'élection de 1+1. le 
duc de Leuchtenberg. Sans doute, de leur côté, les 
puissances seraient peu disposées à cette reconnais- 

(a) Voir No 16rl. 1 I'assembléevqui ne voulut plus s'occuper des objets à l'ordre 
(b) Cette communication causa la plt11 vive itiitation dan, du [our-. 



sauce. Quant â nous, nous JH' serions déu-rminés 
tians notre refus que par la raison d'Etat, i, laquelle 
1 out doit céder lorsq u 'clic ne l, lesse les ù roi ts de 
personne. Le ,,cisinage de ln Belgique , l'intérêt 
qu'inspirent à S. 1\1. ses habitants, Je désir que nous 
avons de conserver avec eux les relations de l'amitié 
la plus Intime et la plus inaltérable. nous imposent 
le devoir de nous expliquer franrhement avec un 
peuple que nous estimons et que nous chérissons. 
Aucun sentiment qui puisse blesser àl. le duc de 
J .• euchtenherg ou sa Iamilte , que nous honorons 
plus (tue persoune , ne se ruèle à rel acte politique. 
Le gouvernement du roi est uniquement dirigé par 
l'autour de la paix in térieure cl ex téricure. \' ous 
êtes uutorisé , monsieur, à donner une connnissance 
üfliciellc de rette résolution <lu gouvernement du 
roi, avec la franchise et la con venante qu'il désire 
uppnrter toujours dans ses rapports avec la Bel- 
. 

~l{f Ill'. 

ltl•<·evcz, monsieur , rassura nec Je ma considé- 
l'a lion distinguée. 

Pa 1· i s, 1 c 2 1 j a 11\ i cr 18 31 . 

Signé, JioRACE StnASTJA!'il. 

Pour copie conf orme, 
l3RESSON. 

(A. C.) 

- 
N° 165. 

Choix du che] del' État. 

Lettre adressée par l\f. le comte de LELLES à I\!. le comte 
,rAescuot _ vice- président du comité dtplomaüque, el f 
communiquée dans la séance du 24 janvier' t 831. 

MOSSIEUR LE COMTE, 

J\,i reçu la lettre que vous m'avez fait l'honneur 
de m'adresser en date du t 9, avant-hier .. Je m'ern 
pressai de faire parvenir, le lendemain matin , 
la note en date du 22 , à ~I. le ministre des 
affaires étrangères, dont ci-joint copie" ~i .. le conne 
St~ha~tiaui me ût remettre, cc matin, une réponse 
que je nie hâte de vous expédier par courrier. ,ra 
vais prévu flue hl délai était bien rapproché, et qu'il 
serait difllcile de satisfaire aux ,·n!UX. du congrès 
pour le 28 de ce mois. Je pense devoir attendre de 
nouveaux ordres, pour être à mérue dt' remplir la 
1ùehe qui m'est imposée. 
J'ai l'honneur <le vous offrir les expressions de 

la plus haute considératiou, nronsieur le comte. 

Parie, Je ~o janvier 1831. 
Comte DE CELLES. 

~A. C ) 

CIIOIX nu f:IIF.r ns l..'f:TAT. 

N · tüf.i. 

Choix dt, cke] de l'État. 

Note adressée par r,f. le comte de CELJ.ES à ~f. le comte 
St11>.sr1 A Nr, el communiquée dans la séance du 24 jan· 
vier18:5I. 

Le soussigné, chargé par le gouvernement pro 
visoire de la Belgique de faire connaitre au gou 
vernement. français une résolution d11 congrès en 
date du ·I H, a l'honneur Je transmettre à 1\1. le 
cunue Sébustiaui , ministre des aflaires étran 
gi•rt~s, les expressions de cette résolution, dans les 
t Cl' me s s li i V an t s : 

« Le congrès national belge a arr(~té que les en 
>) voyés belges qui se trouvent à Paris fieraient 
>> chargés de prend re et de transmettre au congrès, 
» dans le plus bref délai, des renseignements positifs 
» sur tout ,·c qui peut étre relatif au choix du chef 
>> de r~:tat e11 Belgique, soit sous le rapport dn 
2& territoire, soit sons le rapport des lntéréts com 
>) merciuux, soit sous le rapport des alliances. ,, 
Le congrès a ûxé au 28 janvier rétecuon du chef 

de l'l~iat.. 
1-'c soussigné a reçu hier ceue injonction par 

dépêche offleielle, en date de Bruxelles du t 9 de ce 
mois, et désire pouvoir remplir sa tâche le plus 
promptement possible. 

Il saisit cette O<"<'a~ion d'offrir :1 1\1. le comte 
Sébastiani les expressions de la plus haute consi 
dération. 

Paris, le 22 janvier 1831. 
Comte DE CELLES. 

(A. C.) 
-hr .,,, 

Choix du ch,,( de l'État. -- Réponse à la ttote N° 1 GGo 

Note adressée par 1'1. )t! comte StiBASTtAl'lt à 1\1. le 
comte DE CELLES, et communiquée dans la séance 
du 2 4 janv i cr t 83 1 • 

l .. c soussigné, ministre secrétaire dtÉt.at au dé 
parterncnt des affaires étrangères, a reçu la note 
'Ille l\l. lt' comte de Celles lui a fait l'hon 
neur dt) lui adresser hier, 22 du courant. Cctle 
communiration est d'une telle importance, et em 
brasse des objets d'un si haut intérêt, puisqu'elle 
touche ù l'élection du souverain de la Belgique, ù 
l'étend ue de son terni toire, à ses relations couuuer 
ciales, ù la nature de ses alliances, que le sous 
signé ne pourrait y faire une réponse qui offrît la 
solution de toutes les questions renfermées dans la 
résolution du congrès. 


